
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À CHICOUTIMI 
 
EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DE LA QUATRE CENT QUATRE-VINGT-DIXIÈME 
(490e) RÉUNION ORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION, TENUE LE 17 SEPTEMBRE 
2019, À LA SALLE GÉRARD-ARGUIN (LOCAL H7-1190) DU PAVILLON ALPHONSE-DESJARDINS 
 
 

RÉSOLUTION CAD-12043 
Plan d’action de l’Université du Québec à 
Chicoutimi en matière d’équité, de diversité 
et d’inclusion (ÉDI) – 2017-2020  
 

 
ATTENDU le Règlement relatif à la mission, à la vision et aux valeurs de l’UQAC; 
 
ATTENDU le Plan d’action en matière d’équité, de diversité et d’inclusion du Programme des Chaires 

de recherche du Canada lancé en mai 2017 par la ministre fédérale des Sciences et des 
Sports; 

 
ATTENDU que l’Université du Québec à Chicoutimi s’est dotée d’un plan d’action en matière d’équité, 

de diversité et d’inclusion afin de satisfaire aux nouvelles exigences en matière de reddition 
de comptes à la population et de transparence; 

 
ATTENDU les recommandations issues de l’évaluation effectuée par le Comité de gestion du 

Programme des Chaires de recherche du Canada; 
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
ATTENDU la recommandation du vice-recteur à l’enseignement, à la recherche et à la création par 

intérim; 
 
 
Sur PROPOSITION de Mme Nicole Bouchard, APPUYÉE par Mme Josée Ouellet, il est RÉSOLU à 
l’unanimité : 
 
 
D’  autoriser le dépôt du Plan d’action révisé de l’Université du Québec à Chicoutimi en matière 

d’équité, de diversité et d’inclusion (ÉDI) – 2017-2020, avec les modifications approuvées 
en séance, auprès du Programme des Chaires de recherche du Canada, tel qu’annexé à la 
présente et en faisant partie intégrante. 

 
 
 
 
 
La secrétaire de réunion, 

 
      
Marie-Julie Potvin 
 
Saguenay, le 18 septembre 2019   


